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RETOUR EN IMAGES 

Les adhérents étaient nombreux au rendez-
vous de l’assemblée générale de l’Amicale des 
Bons Copains de Dechy et Syndicat d’Initiatives.  

Le Quorum des participants étant atteint, les 
bilans moral et financier ont été approuvés à 
l’unanimité.  

A cette occasion le nouveau bureau a été élu. 
Les projets 2022 ont été également  présentés.  

Le livre créé par l’association  « Dechy, Histoire 
d’une Ville à travers les âges »  a été présenté aux 
adhérents. 

Chacun a pu constater la bonne santé de 
l’association malgré les difficultés du COVID ! 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’ASSOCIATION ABCD 70 

SENSIBILISATION À LA PRÉCARITÉ PAR LE SECOURS POPULAIRE 

Pour la première fois, et en collaboration avec 
l'école maternelle Anne Frank, le Secours 
Populaire de Dechy a réalisé une campagne de 
sensibilisation à la précarité et au partage. 
Les enfants étaient invités à ramener un produit 
sec. 

 
Dans le cadre de l'action nationale du Secours 

Populaire "Père Noël Vert" ces produits ont été 
redistribués le 21 décembre aux familles 
bénéficiaires.  

DISTRIBUTION DU COLIS DE NOËL AUX BÉNÉFICIARES DU CCAS  

Samedi 18 décembre, les bénéficiaires du 
CCAS ont reçu, lors de la distribution 
mensuelle des bons alimentaires, un colis 
de Noël.  

 
Ce sont ainsi plus d’une vingtaine de 

colis qui ont  été distribués aux familles par 
les membres de la commission du CCAS.  
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DE VOUS À MOI  

C’est avec un immense plaisir que je m’adresse à vous aujourd’hui, en ces 
premiers jours de janvier pour vous exprimer au nom de tout le conseil municipal 
mes bons vœux pour cette nouvelle année 2022 qui commence.  

Bien-sûr, j’aurais préféré prononcer ce discours à l’occasion d’une cérémonie 
conviviale. Malheureusement, la crise sanitaire nous en empêche pour la deuxième 
année consécutive. Je m’adresserai donc à vous en visio le 8 janvier 2022.  

Cette situation pesante n’épargne personne, petits et grands, actifs et retraités, 
familles et personnes isolées.  

Malgré cela, la municipalité dans la limite de ses moyens, a mis tout en œuvre 
pour atténuer cette crise.  

Elle s’est occupée aussi en priorité des plus vulnérables pour traverser cette 
période difficile. Le service CCAS, centre communal d’action sociale, a œuvré sans 
relâche au quotidien pour préserver ce lien social si important.  

Je tiens à remercier profondément chacune et chacun pour son investissement. 
Courant décembre, en plus des bons alimentaires mensuels, le colis de Noël 

distribué par les membres du CCAS, a réconforté beaucoup de bénéficiaires.  
D’autre part, j’ai souhaité remettre en place le marché de Noël de Dechy. Un 

dossier établi par la municipalité a été transmis aux services de l’Etat et validé par la 
Sous-Préfecture.  

Au dire de beaucoup, le marché de Noël installé dans le cadre magnifique de la 
ferme Jacquart a été très apprécié et a connu un vif succès. Certains demandent 
même à prolonger le marché de Noël sur deux week-ends.  

J’aurais l’occasion de développer plus en détail le bilan de l’année 2021 et les 
perspectives pour l’année 2022 dans ma vidéo du 8 janvier.  

Pour l’heure, il me reste à vous souhaiter, chères Dechynoises, chers Dechynois, 
tous mes vœux de bonheur et de santé pour cette nouvelle année.  

Que 2022 vous apporte douceur et sérénité.  
Très belle année à toutes et à tous.  

 
Jean-Michel SZATNY  

Maire de Dechy 
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MARCHÉ DE NOËL 

Après deux ans d’absence, le 
marché de Noël est revenu à 
Dechy le week-end du 17, 18 et 
19 décembre.  

 
Cette année, c’est la ferme 

Jacquart qui a accueilli cette 
nouvelle édition en offrant un 
cadre féérique une fois la nuit 
tombée.  

 
Près d’une cinquantaine 

d’exposants, associations et 
commerçants, étaient présents.  
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Le vendredi soir, le 
père Noël est descendu 
du clocher de l’église 
pour distribuer des 
bonbons aux enfants. 

Puis, le Père Noël a rejoint 
les élus pour inaugurer le 
marché de Noël.  

 

Le groupe Music Azimut a mis 
l’ambiance en déambulant dans 
les allées animées du marché.   
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Le Père Noël a accueilli tout le week-end, 
les enfants dans sa maison, dans la 
grange, pour prendre des photos. Même le 
groupe Eldo Orchestra s’est pris au jeu.  
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Le samedi après-midi, le Brass Band de Noël 
composé de plus de 150 musiciens venus des quatre 
coins des Hauts-de-France a offert un magnifique 
concert dans la cour de la ferme.  

Minnie, Marcus et le Minion 
étaient également présents et 
en ont profité pour se prendre 
en photo avec le Père Noël.   
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VISITE DU PÈRE NOËL DANS LES ÉCOLES 

Le Père Noël a arrêté son traineau à Dechy pour 
visiter nos deux écoles maternelles, l’école Anne 
Frank et l’école Longue Borne, ainsi que l’école 
élémentaire Joliot-Curie.  

 
Les enfants ont bien sûr préparé leurs listes de 

cadeaux qu’ils souhaitaient découvrir sous le sapin le 
25 décembre. Le Père Noël a également rendu visite 
aux élèves de l’école Joliot Curie dans la salle des 
fêtes.   

Ce sont en tout près de 650 
brioches, Père-noël en 
chocolat et oranges qui ont 
été préparés par les élus et 
distribués aux élèves et aux 
enseignants par les lutins.  
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HARMONIE MUNICIPALE ET DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE 

X 

 ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 

Dimanche 12 décembre, les élèves de l’école 
de musique et les musiciens de l’Harmonie 
municipale ont replongé le public en enfance 
en interprétant les musiques des plus grands 
succès cinématographiques de Disney.  

 JE ME DÉBARRASSE UTILEMENT DE MON SAPIN DE NOËL 
 

Après les fêtes de fin d’année, que faire de son sapin de 
Noël ? Venez le déposer aux services techniques (Route des 
Ateliers). Le service des espaces verts les récupère afin de les 
broyer et les réutiliser en copeaux pour le paillage de nos massifs.  

 
Uniquement les sapins naturels et non floconnés. 

 

Après les fêtes, du lundi au vendredi, de 9h à 16h  
Jusqu’au vendredi 28 Janvier 2022 

Renseignements au 03.27.95.82.00 
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CENTRE SOCIO-CULTUREL 

Un projet social : qu’est-ce que c’est ?  
Un projet social est la clé de voûte sur laquelle 

repose l’action d’un centre social. C'est avant tout 
un projet de territoire qui promeut une 
dynamique de développement, de changement, 
de transformation et de progrès, dans lequel 
chacun des acteurs suivants (habitants.tes, 
adhérents.tes, bénévoles, professionnels.lles, 
administrateurs.trices,  partenaires et salariés.es) 
est contributeur et se reconnaît. 

Souvenez-vous dans Le Dechynois du 
mois de mai 2021, nous évoquions 
l’écriture du nouveau projet social 2022-
2025 du Centre Socio-Culturel.  

 
Adhérents ou non du Centre Socio-

Culturel, partenaires institutionnels, 
associations, personnel et élus, étaient 
conviés à participer à l’élaboration du 
projet.  

Petit rappel sur ce projet qui nous 
mobilise tous.  

Un projet social qui nous mobilise tous 
Un centre socio-culturel c’est un état d’esprit  

et un projet qui prend appui sur :  

Des valeurs  
 

La dignité humaine : 
reconnaître la dignité et la 
liberté de tout homme et 
de toute femme. 
 
La solidarité : considérer 
que tout homme et toute 
femme sont solidaires et 
capables de vivre-
ensemble. 
 
La démocratie 
participative :  opter pour la 
démocratie, c’est pour les 
centres sociaux et socio-
culturels, vouloir une 
société ouverte au débat et 
au partage du pouvoir. 

Des acteurs  
 

Des habitants engagés :  
Peu importe votre âge, 
votre sexe, votre culture, 
vos origines, vous êtes 
toutes et tous des acteurs 
de la vie, de la gestion et 
du fonctionnement du 
Centre Socio-Culturel.   
 

Des salariés qualifiés et 
des administrateurs 
formés sont des conditions 
essentielles de la réussite 
du projet. 
 

Des partenaires 
institutionnels et 
associatifs  présents et 
engagés dans la réflexion 
et la co-construction du 
projet (la négociation et la 
réflexion sont au cœur du 
partenariat). 

Des façons d’agir 
 

Le social, au sens « bien 
vivre ensemble » est au 
cœur de l’action du Centre 
Socio-Culturel. Ce projet est 
une co-construction entre 
vous, nous et nos 
partenaires.  
 
Ce projet social, c’est vous 
permettre d’agir avec nous 
et nos partenaires : votre 
participation et votre parole 
comptent. 
 
Ce projet social, c’est aussi 
développer une approche 
collective et généraliste en :  
 Soutenant les initiatives, 
et les projets de chacun, 
 S’intéressant à tout ce qui 
fait la globalité de l’individu 
et de la famille. 

   

Centre Socio-Culturel 

L’ÉCRITURE DU NOUVEAU PROJET SOCIAL ARRIVE À SA FIN 
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Béatrice  
CHOQUET 

Philippe  
GABET  

Annie  
BLANC 

 

Florence  
FELEDZIAK  

Zaïna  
NEMMAR 

Les centres sociaux et socio-culturels entendent être un foyer d’initiatives porté par des 
habitants associés, appuyés par des professionnels, capables de définir et de mettre en œuvre un 

projet de développement social pour l’ensemble de la population d’un territoire. 
 

D’après la définition de la charte fédérale des centres sociaux et socio-culturel 
Texte adopté par l’Assemblée générale des centres sociaux et socio-culturels  

de France réunit à Angers (17-18 juin 2000).  

La parole des bénévoles 

« Nous sommes des bénévoles et membres du comité d’usagers. Nous avons participé au projet 
social 2022-2025 depuis le début (des suggestions à l’élaboration finale).  

Cela nous a permis de réaliser que la voix des usagers était importante pour le Centre Socio-
Culturel afin de redynamiser la cohésion sociale (qui a été mis en stand-by à cause du covid).  

Nous savons que le Centre Socio-Culturel n’est pas une structure individuelle mais familiale 
avec des moyens humains, un personnel toujours présent et à l’écoute des usagers.  

Nous tenons à remercier l’ensemble du personnel, les élus, les partenaires de leur présence et de 
leur aide et soutien et surtout de nous avoir accepté en tant que tel sans préjugés sur notre statut 
social.  

Un grand merci à Corinne QUEVAL de la Fédération des Centres Sociaux qui a su trouver les 
mots quand on avait un souci d’expression. » 

Après plusieurs mois de travail, l’écriture du 
nouveau projet social arrive à son terme. Le 
projet social est la feuille de route qui guide les 
actions du Centre Socio-Culturel. Il est avant 
tout le fruit d’un travail collectif, entre vous, 
habitants de Dechy, usagers ou non du Centre 
Socio-Culturel, les bénévoles, le personnel, les 
élus,  les partenaires institutionnels et les 
associations. 

 

Ce projet social est aussi le résultat d’un travail 
participatif reposant sur l’écoute, le « faire avec » 
et le « faire ensemble »  

Il a en effet été réfléchi, construit et débattu 
lors de différents échanges et différents ateliers 
au fil des mois. La diversité des regards de 
chaque participant s’est révélé être un atout qui a 
permis de construire un travail adapté au 
territoire et aux besoins des habitants.  
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Je choisis le formulaire CERFA 
adapté à mes travaux 

J’édite l’ensemble des pièces 
nécessaires à son instruction 

J’anticipe mon calendrier de 
réalisation 

VOS DÉMARCHES EN LIGNE 

 

JE PREPARE MON DOSSIER 

A partir du 1
er

 janvier 2022, la commune met à votre 
disposition un service en ligne sécurisé gratuit et 
facilement accessible pour effectuer :   

• Vos demandes de permis de construire, de 
démolir, d’aménager 

• Vos déclarations préalables de travaux 
• Vos certificats d’urbanisme  

Le dépôt en ligne , c’est  
• Un service accessible à tout moment 7j/7 et 

24h/24 
• Un gain de temps et d’argent : plus besoin de 

vous déplacer en mairie ou d’envoyer vos 
demandes en courrier recommandé 

• Une démarche plus écologique sans besoin 
d’imprimer les dossiers 

• Un circuit entièrement dématérialisé avec tous 
les acteurs de l’instruction, et des échanges 
facilités jusqu’à la décision de l’administration 

JE DEPOSE MON DOSSIER EN LIGNE 
 

 Saisissez et déposez toutes les pièces de votre dossier en ligne à https://ca-
douaisis.geosphere.fr/guichet-unique  

 
 Connectez vous sur www.service-public.fr, dans le menu « Logement », rubrique 

« Autorisation d’urbanisme » et laissez-vous guider. La saisie de quelques informations 
ciblées vous permettra d’éditer le bon formulaire CERFA, automatiquement pré-rempli 

 
 Saisissez et déposez toutes les pièces de votre dossier directement en ligne, à tout 

moment et où que vous soyez. Une fois déposée, votre demande sera transmise aux 
services d’instruction par voie dématérialisée 

Le dépôt en ligne est un nouveau service offert aux 
usagers mais n’est pas une obligation pour vous. 
Nos services continuent de vous accueillir pour 
recevoir vos demandes papiers ou envoyées par 
voie postale, avec les mêmes délais légaux de 
traitement de vos demandes.  

https://ca-douaisis.geosphere.fr/guichet-unique
https://ca-douaisis.geosphere.fr/guichet-unique
http://www.service-public.fr
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INFORMATIONS POUR LES ÉLECTIONS 

N’ATTENDEZ PAS LE DERNIER 
MOMENT POUR VOUS INSCRIRE 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les 
listes électorales de la commune. Cette inscription 
est nécessaire pour faire valoir votre droit de vote. 
Désormais, il est possible de s’inscrire toute 
l’année. Toutefois lors des années d’élection, il 
faut faire cette démarche au plus tard le 6ème 
vendredi précédant le 1

er
 tour de cette élection.  

PROCURATION : CE QUI CHANGE À PARTIR DU 1
ER

 JANVIER 
A compter du 1

er
 janvier 2022, un électeur inscrit dans une commune A pourra donner 

procuration à un électeur inscrit dans une commune B. Cette nouvelle faculté, offerte à n’importe 
quel électeur, est l’occasion de simplifier les modalités de gestion des procurations par les 
communes et d’offrir de nouveaux services aux électeurs.  
 
CE QUI CHANGE POUR VOUS À PARTIR DU 1

ER
 JANVIER 2022 

• Un électeur peut donner procuration à un autre électeur d’une commune différente que la 
sienne. Le mandataire devra cependant toujours se rendre dans le bureau de vote du 
mandant pour voter à sa place.  

• Un nouveau modèle de Cerfa doit être renseigné pour établir ou résilier une procuration ; si 
les adresses postales ne sont plus demandées, le mandant doit communiquer son numéro 
national d’électeur (NNE) ainsi que celui de son mandataire.  

• L’électeur peut retrouver son NNE sur sa carte électorale mais aussi sur le module 
« interroger sa situation électorale » (ISE) du site www.service-public.fr 

SAVIEZ-VOUS QUE VOUS POUVEZ FAIRE VOTRE DEMANDE DE PROCURATION EN LIGNE ?  

    

Effectuez votre 
demande en ligne sur 

le site 
maprocuration.gouv.fr 

et conservez le numéro 
de référence du dossier 

Rendez-vous en 
commissariat ou en 

brigade de 
gendarmerie pour 

valider votre 
procuration,  

muni(e)  de votre 
numéro de référence et 
d’une pièce d’identité 

Recevez la 
confirmation de votre 

procuration par courriel 

Prévenez la personne à 
qui vous donnez 

procuration 

INSCRIPTIONS JUSQU’AU 4 MARS 2022 POUR LES ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES 
Les prochaines élections présidentielles se dérouleront les dimanches 10 et 24 avril 2022. 

Vous pouvez vous inscrire auprès du service élection jusqu’au 4 mars 2022. Une permanence 
sera mise en place le vendredi 4 mars de de 9h à 12h et de 14h à 19h. Le service vous accueille 
également le lundi de 9h à 12h et de 14h à 19h et du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Les élections législatives se dérouleront quant à elles les dimanches 12 et 19 juin 2022.  

http://www.service-public.fr
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

CHANGEMENT D’HORAIRES D’OUVERTURE  
DE LA MAIRIE ET DE L’ACCUEIL DU  
CENTRE SOCIO-CULTUREL 

A partir du 1
er

 janvier 2022, les horaires d’ouverture au public de la 
Mairie ainsi que ceux de l’accueil du Centre Socio-Culturel 
évoluent.  

Pour le Centre Socio-Culturel 
Le secrétariat du Centre Socio-Culturel vous accueillera :  
• Le lundi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 19h 
• Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30  
à 17h30 

Une ouverture sera mise en place jusqu’à 19h le lundi. Cette extension des horaires en fin de 
journée de tous les services de la Mairie et de l’accueil du Centre Socio-Culturel répond à un 
besoin des usagers et vise à mieux accueillir le public.  

Informations particulières au service 
Etat civil :  
Le service sera fermé au public, 
physiquement et téléphoniquement 
le jeudi matin. Nous vous rappelons 
que pour les déclarations de 
naissance et de décès, les 
déclarants doivent impérativement 
se présenter 30 minutes avant la 
fermeture de la mairie.  

Pour les services de la Mairie 
Les horaires seront les suivants :  
• Le lundi de 9h à 12h et de 14h à 19h 
• Du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

VOTRE RÉSEAU DE BUS EVÉOLE DEVIENT GRATUIT  
À PARTIR DU 1ER JANVIER 2022 

 
Pour qui ?  

Tout le monde pourra accéder à toutes les 
lignes telles que : les lignes de bus, ligne A, 
navette de centre-ville Binbin, et ligne de 
Tad’ (Transport A la Demande) – tout le temps 
et sans aucune carte, ni justificatif.  

 
L’accès au parking vélos sera également 

gratuit. Un badge d’accès (distribué dans 
l’agence évéole située Place de Gaulle à Douai) 
restera cependant nécessaire.  
Evéole deviendra ainsi le plus grand réseau de 
France en termes de nombre d’habitants à 
devenir totalement gratuit avec une population 
de 220 000 personnes sur les territoires de 
Douaisis Agglo et de la Communauté de 
Communes de Cœur d’Ostrevent.  

Comment ça marche ?  
Aucun justificatif ne sera demandé. La montée dans tous les véhicules (Bus à 

Haut Niveau de Service, Navette Binbin, TAD’évéole) se fera sans carte pour tout 
le monde et tout le temps.  
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GROUPE MINORITAIRE «UNE ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE» - 7 ÉLUS 
Chers DECHYNOIS, Chères DECHYNOISES, 
Les retraités et personnes âgées, comme nombre d’autres catégories de personnes sont touchées de plein 
fouet par la hausse considérable des prix de l'immobilier, des loyers et des charges locatives, le manque de 
logements sociaux adaptés à leurs besoins spécifiques.  
Comme beaucoup, les retraités et personnes âgées souhaitent pouvoir vieillir dans le domicile de leur 
choix, et rester le plus longtemps possible dans leur environnement.  
Mais pour nombre d’entre eux, surtout ceux dont les revenus sont les plus modestes, ce choix n’est plus 
possible.  
Pour ce qui est du sujet du maintien à domicile, c'est aussi avec les bailleurs sociaux que nous devons 
réfléchir à des solutions facilitant l'adaptation des domiciles. 
Nécessité d’adapter les logements aux besoins des personnes âgées et de construire des nouveaux 
logements qui seraient utilisables par les occupants tout au long de leur existence. 
 Cela signifie aussi, des moyens de transport permettant la mobilité, l’organisation de services facilitant 
l'autonomie et la participation des seniors aux activités sociales organisées. 
 Il convient d’appréhender les besoins des personnes souhaitant demeurer de façon indépendante à leur 
domicile en dépit de leur âge et des handicaps qui peuvent survenir et prévoir un minimum de confort et de 
sécurité pour tous. 
Freiner l’évolution des loyers, les charges qui pour les retraités et les personnes âgées à bas revenus 
constituent le principal poste de dépense incompressible, avec pour conséquence des privations sur 
d’autres dépenses pour des besoins fondamentaux tels l’alimentation ou la santé. 

Les retraités et personnes âgées, qui ont travaillé durant toute la vie et contribué au développement de la 
société, demandent la considération et les aides que la collectivité a le devoir de leur apporter, pour pallier 

les différents problèmes liés à l’avancée en âge. 
Notre groupe d’opposition municipale « Une Equipe à Votre Ecoute »  

Vous souhaite une bonne et heureuse nouvelle année,  
Ainsi qu'à tous vos proches, et surtout prenez soin de vous. 

Nous contacter :  
Mail : uneequipeavotreecoute@outlook.fr 

Une équipe à votre écoute 

EXPRESSION POLITIQUE 

GROUPE MAJORITAIRE «POUR DECHY, CONTINUONS ENSEMBLE» - 22 ÉLUS 
 
Décembre 2021 s’est achevé avec des dossiers qui se terminent et d’autres qui démarrent… Vous 
avez pu suivre, de plus ou moins loin, le fil rouge qui a tenu le Centre Socio-Culturel cette année à 
savoir, le renouvellement de leur projet social. Ils attaquent actuellement la phase finale de 
rédaction afin de rassembler ce qui sera leur feuille de route pour les 4 années à venir. 
 
Ce projet va être réévalué annuellement afin de l’alimenter et ainsi ajuster les prestations en lien 
avec les besoins des usagers, des habitants, de nous tous. Justement, dans les besoins remontés 
lors des différentes rencontres de cette année, il y en existe un qui nécessite une réflexion 
sérieuse : le mode de garde de la petite enfance.  
 
Sur Dechy, nous dénombrons 28 assistantes maternelles qui offrent leur savoir-faire dans la 
garde à leur domicile. Une micro-crèche s’est ouverte sur la Zone du Luc mais avec seulement 10 
berceaux. Parallèlement, les relais assistants maternels (RAM) deviennent des relais petite 
enfance (RPE). Les actualités sociales changent et nous voulons suivre ce mouvement afin d’offrir 
le plus de solutions de modes de garde possibles pour les parents qui travaillent mais aussi pour 
les familles qui sont en attente d’une orientation spécialisée pour leur jeune enfant, du répit et de 
la halte-garderie ponctuelle pourrait être également proposés afin d’être adapté aux besoins des 
parents. Nous réfléchissons donc pour 2022 à la création d’un pôle Petite Enfance. Un 
questionnaire va vous être diffusé pour cerner au mieux vos besoins et les mettre en face des 
propositions possibles. 
 
Le groupe majoritaire vous souhaite une belle année pleine de projets.  

 
Pour le Groupe Majoritaire Municipal 

Donatien DUCATILLION 
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VŒUX À LA POPULATION 

Meilleurs Vœux 

Face aux risques d’évolution défavorable  
de la crise sanitaire, les vœux à la population  

de Jean-Michel SZATNY,  
Maire de Dechy  

seront diffusés en vidéo  
sur la page Facebook « Ville de Dechy » 

 
 

Samedi 8 janvier 2022 à partir de 12h 
 

 
 


